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PREAVIS AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

concernant  

la modification du règlement du 1er juillet 2005 de ports de la Commune d’Yverdon-les-
Bains, en vue de la détermination des tarifs maximaux applicables pour l’utilisation des 

ports et de leurs infrastructures 

Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

Le Conseil communal a adopté le 1er juillet 2005 le règlement de ports de la Commune 
d’Yverdon-les-Bains (cf. préavis PR 2004-28, du 9 septembre 2004). Ce règlement, approuvé 
par le Conseil d’Etat le 26 octobre 2005, détermine les règles applicables en matière 
d’attribution et de retrait des places, d’exploitation des ports, d’amarrage des embarcations 
et de police des ports ; il détermine également les principes applicables en matière de tarif, 
de facturation et de perception des taxes. Sur la base de ce règlement, en particulier de ses 
articles 45-47, les taxes annuelles d’amarrages sont fixées selon le Tarif des amarrages, 
adopté par la Municipalité le 31 mars 2005 et également approuvé par le Conseil d’Etat le 26 
octobre 2005 (voir Annexe 1).  

Il est devenu impératif d’actualiser les tarifs actuels et d’en clarifier l’application. Par ailleurs, 
il est désormais nécessaire que ces taxes fassent l’objet d’un règlement formel déterminant 
de manière suffisante le cercle des personnes assujetties, l’objet et la base de calcul de la 
taxe, ainsi que son montant maximal, afin de respecter les principes fixés par la jurisprudence 
en la matière. 

Le règlement de ports actuel nécessitera à terme une révision en profondeur. Toutefois, les 
travaux de réflexion venant de débuter, les taxes resteraient figées encore plusieurs années 
si leur révision était liée à une refonte complète du règlement. La Municipalité propose dès 
lors une modification partielle, limitée aux articles 45 à 47 relatifs aux tarifs et à quelques 
modifications de pure forme des articles mentionnant une autorité cantonale erronée. Ainsi, 
par le présent préavis, la Municipalité propose au Conseil communal de fixer dans le 
règlement de ports de la Commune d’Yverdon-les-Bains les tarifs maximaux applicables à 
l’amarrage, à l’hivernage, à l’utilisation des places visiteurs et à la mise en fourrière de bateaux 
en infraction dans l’un des ports d’Yverdon-les-Bains (voir Annexe 2). 

1. Etat des lieux 

Dans le cadre de la consultation des services de l’Etat au sujet d’une modification du Tarif 
des amarrages envisagée par la Municipalité, la Direction générale de l’environnement (DGE) 
du Canton de Vaud a relevé que, au vu de l’évolution des principes jurisprudentiels, le Tarif 
municipal en vigueur ne reposait plus sur une délégation de compétence suffisante, dans la 
mesure où le règlement sur lequel il se fondait ne précisait pas les tarifs maximaux applicables 
pour l’utilisation des ports et de leurs infrastructures. Elle a relevé que les principes de 
l’équivalence et de la couverture des coûts, garde-fous justifiant jusqu’alors une délégation 
quasi-totale à l’Exécutif en matière de détermination du tarif et donc du montant des taxes, 
ne sont pas adaptés à la nature des taxes de port et ne permettent donc pas aux usagers de 
contrôler suffisamment l’adéquation du montant de ces taxes avec le service fourni. Elle a 
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donc demandé que le Conseil communal détermine des tarifs maximaux applicables, dans 
les limites desquels la Municipalité pourra prévoir un tarif soumis à l’approbation du 
Département.  

Afin de permettre une plus grande finesse et une plus grande adaptabilité dans leur 
détermination, les taxes qui seront in fine appliquées aux usagers des ports yverdonnois, 
resteront ainsi déterminées par la Municipalité, comme c’est déjà le cas aujourd’hui, 
conformément à sa mission légale d’administration du domaine public (art. 2 lit. c de la loi du 
28 février 1956 sur les communes - LC).Toutefois, la Municipalité sera tenue de rester dans 
les limites de la fourchette qui aura été déterminée dans le règlement soumis à l’adoption du 
Conseil communal. 

La modification proposée du règlement de ports de la Commune d’Yverdon-les-Bains donne 
ainsi une plus grande légitimité démocratique aux tarifs pratiqués dans les ports yverdonnois, 
tout en garantissant une gestion flexible de ces tarifs et le cas échéant leur adaptation rapide 
aux évolutions des coûts d’entretien et de gestion. 

A noter que la DGE a également demandé que le Surveillant des prix soit consulté, sur la base 
de l’article 14 de la loi fédérale sur la surveillance des prix (LSPr). Les maxima proposés ont 
donc été transmis pour avis au Surveillant des prix, qui s’est prononcé favorablement, selon 
courrier du 23 septembre 2019 figurant en Annexe 3. Il a cependant regretté une 
augmentation plus nette des tarifs au port des Iris qu’au port de la Thièle au regard de ce qui 
se pratique aujourd’hui.  

Ce différentiel tarifaire se justifie cependant aisément par des différences objectives entre les 
deux zones d’amarrage. Or, pratiquer le même tarif dans des situations manifestement 
différentes aurait conduit à une violation de l’égalité de traitement. C’est la raison pour laquelle 
les tarifs ont été davantage augmentés au port des Iris qu’au port de la Thièle. Ce point est 
repris ci-dessous (ch. 2.5). 

2. Description du projet 

2.1. Une hausse poursuivant plusieurs objectifs 

La hausse proposée poursuit plusieurs objectifs : 

- Adaptation aux tarifs des ports publics avoisinants du Canton de Vaud ou du lac de 
Neuchâtel, le différentiel étant actuellement important ; 

- Adaptation à l’évolution du coût de la vie, au vu de l’ancienneté des tarifs actuels ; 

- Adaptation à l’amélioration des prestations (ex : nouvelle zone d’hivernage équipée, 
sécurisée et conçue pour des travaux d’entretien) ; 

- Mise en cohérence des tarifs d’hivernage avec les tarifs d’amarrage ; 

- Adoption d’une base légale permettant de répercuter sur le détenteur les coûts 
résultant de la mise en fourrière d’un bateau en infraction, conformément au principe 
du perturbateur/payeur. 

L’objectif principal est de mettre les coûts de gestion et d’entretien du port à la charge de 
ceux qui en bénéficient en premier lieu et non à la charge de l’ensemble des contribuables, 
dans le sens des principes d’équivalence et de couverture des coûts. 
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2.2. Des tarifs différenciés selon les secteurs et les caractéristiques du bateau 

La Ville d’Yverdon-les-Bains exploite plusieurs ports et deux zones d’hivernage sur son 
territoire. Les tarifs proposés varient donc en fonction des dimensions du bateau, de la 
localisation de la place, de sa facilité d’utilisation et des infrastructures annexes proposées 
(ex : radier ou amarrage). 

Conformément aux principes rappelés ci-dessus, il est prévu de fixer le montant maximal des 
taxes  dans un règlement de la compétence du Conseil communal. La Municipalité pourra 
ensuite fixer les tarifs in fine applicables, sous réserve du respect de ces maxima. 

2.3. Des tarifs différenciés entre Yverdonnois et non-Yverdonnois 

S’agissant des taxes d’amarrage et d’hivernage, il est prévu que les tarifs appliqués aux 
personnes qui ne sont pas domiciliées à Yverdon-les-Bains soient doublés par rapport aux 
tarifs appliqués aux Yverdonnois.es. Le règlement (art. 47) et le tarif actuels prévoient déjà ce 
ratio. 

Cela s’explique par le fait qu’une partie des charges de port restera financée par les impôts, 
impôts auxquels ne participent pas les non-Yverdonnois.es. Le fait de leur demander une 
taxe majorée rétablit donc l’égalité de traitement entre les deux types d’usagers des ports.  

Au demeurant, dans un souci environnemental, les usagers sont invités à privilégier le 
stationnement de leur bateau à proximité de leur lieu de résidence, pour éviter des 
déplacements trop importants. Les taxes pratiquées ont donc également un aspect incitatif 
de ce point de vue-là. 

2.4. TVA facturée en sus 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) perçue par l’Administration fédérale des contributions 
auprès de la Commune, est jusqu’à présent comprise dans les taxes portuaires facturées aux 
usagers des ports. Le montant de la taxe effectivement perçue par la Ville est donc moindre 
que celui encaissé auprès des usagers. Sur avis de la DGE, il apparaît plus approprié de 
facturer désormais la TVA en sus de la taxe portuaire. L’autorité communale n’a en effet 
aucune prise sur les variations du taux de la TVA qui peuvent intervenir au cours du temps et 
influencer ainsi le montant revenant à la Ville. Elle prend ainsi le risque de voir la couverture 
de ses dépenses portuaires varier en fonction des décisions fédérales. C’est pourquoi il sera 
désormais précisé dans le règlement que les tarifs indiqués sont hors taxes. La Ville de 
Lausanne pratique notamment ainsi. 

2.5. Avis du Surveillant des prix 

Comme évoqué ci-dessus, le Surveillant des prix a estimé que les tarifs proposés étaient 
satisfaisants dans leur ensemble. Il a cependant regretté une augmentation plus nette des 
tarifs au port des Iris par rapport au port de la Thièle. Ce différentiel tarifaire se justifie 
cependant par plusieurs différences objectives entre les deux secteurs. 

Il convient par exemple de noter que le coût du faucardage par place est plus élevé au port 
des Iris qu’au port de la Thièle, le nombre d’occupants y étant plus faible (92 usagers contre 
205 à la Thièle, sans compter les visiteurs). Du reste, le faucardage de la Thièle poursuit un 
but d’utilité publique (accès du bateau de la LNM, remontée du cours d’eau), à l’inverse du 
port des Iris où il présente un intérêt principalement pour les usagers. 

Pratiquer le même tarif dans des situations manifestement différentes aurait donc conduit à 
une violation de l’égalité de traitement. C’est la raison pour laquelle les tarifs ont été 
davantage augmentés au port des Iris qu’au port de la Thièle. 



PR23.02PR 

4/10 

Le Surveillant des prix ne s’est toutefois pas prononcé expressément sur le projet de tarifs 
maximaux qui lui a été transmis. Il a indiqué ne pouvoir se déterminer que sur les tarifs 
définitifs qui seront in fine appliqués aux usagers du port. Le projet de tarifs applicables 
envisagé par la Municipalité lui sera donc préalablement transmis, le moment venu.

2.6. Tableau récapitulatif 

SECTEUR TYPE 

ACTUEL  

(tarif doublé 
pour les non-
Yverdonnois / 

TTC) 

NOUVEAU 

(tarif maximum 
doublé pour 

les non-
Yverdonnois / 

HT) 

JUSTIFICATION DES CHOIX ET 
DIFFERENCES TARIFAIRES 

Port des Iris Amarrage 
(par année) 

CHF 220.- CHF 50.-/m de 
bateau entamé 

+ accès direct et simplifié au lac  

+ abrité du courant (coûts d’entretien du matériel 
réduits, moindres risques de dommages au bateau)

+ bonne protection contre les déprédations et le 
squattage 

- limité aux bateaux avec un faible tirant d’eau 

Port du Canal 
oriental

Amarrage 
(par année) 

CHF 100.- CHF 180.- - limité aux bateaux de petite taille (max : 6.20 m) 

-  manœuvres difficiles (peu de profondeur, hauteur 
sous pont réduite) 

+ emprise plus importante pour les radiers que pour 
les amarrages

Radier (par 
année) 

CHF 120.- CHF 220.- 

Port de la 
Thièle

Amarrage 
(par année) 

CHF 190.- CHF 40.-/m de 
bateau entamé 

+ adapté aux voiliers à quille 

- accès indirect au lac 

- faible protection contre les conditions 
météorologiques (entretien supplémentaire du 
matériel d’amarrage) 

- faible protection contre les déprédations et le 
squattage 

Amarrage 
44b – place 
profession-
nelle (par 
année) 

CHF 190.-  CHF 220.- - destiné aux sociétés nautiques (intérêt public) 

Amarrage 60 
– place 
profession-
nelle (par 
année) 

CHF 500.- CHF 600.- + destiné à l’exercice d’une activité lucrative 

+ adapté à des bateaux de grande taille  

+ facilement accessible par la route (Quai de 
Nogent) 

Radier 1 à 48 
(par année) 

CHF 100.- CHF 250.- + utilisable été comme hiver (pas de taxe 
d’hivernage en sus) 

+ bateau abrité dans un garage 
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+ emprise plus importante pour les radiers que pour 
les amarrages 

- limité aux bateaux de petite taille

Radier 49 – 
radier double 
(par année) 

CHF 500.- CHF 600.- + destiné à l’exercice d’une activité lucrative 

+ adapté aux bateaux de taille importante 

+ installation composée de 2 rails

Entreposage 
à terre (par 
année) 

CHF 100.- CHF 40.-/m de 
bateau entamé 

+ utilisable été comme hiver (pas de taxe 
d’amarrage en sus) 

- aménagement minimal  

- bateau doit être sorti de l’eau après chaque 
usage 

Place 
d’hivernage 
Thièle-Mujon 
(par année) 

CHF 150.- CHF 35.-/m de 
bateau entamé 

+ niveau d’équipement élevé 

+ remorque peut rester à l’année sur le site 

- nécessairement en sus d’une place d’amarrage 

Place 
d’hivernage 
zone 
gendarmerie 
(par année) 

CHF 150.- CHF 270.- + adaptée aux bateaux de grande taille (entre 9 et 12 
m) 

- pas d’aménagement spécifique sur le site 

Tous les ports Place visiteur 
(par nuitée) 

CHF 7 ou 10.-  CHF 20.- Couverture des coûts de mise à disposition du 
domaine public, d’enregistrement des arrivées, de 
contrôle, d’entretien et d’amortissement des 
installations  

Fourrière Déplacement 
d’un bateau 
en fourrière  

CHF 0.- CHF 600.- Manœuvres longues et complexes impliquant 
l’utilisation d’engins spécifiques 

Emolument 
d’entrée et 
de sortie de 
la  fourrière 

CHF 0.- CHF 60.- Entrée : coûts liés à l’enregistrement du bateau, à 
son parcage en fourrière et à la prise de contact 
avec le détenteur 

Sortie : coûts liés à l’accueil, au contrôle du 
détenteur et aux manœuvres à accomplir avec le 
bateau 

Dépôt en 
fourrière, par 
semaine 

CHF 0.- CHF 60.- Couverture des coûts de garde de l’embarcation 
(loyer et coûts annexes) 
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2.7. Abrogation et modification d’articles du règlement de ports 

L’article 45, al. 1 du règlement de ports sera modifié car le Conseil d’Etat n’est aujourd’hui 
plus compétent pour approuver les règlements communaux. C’est désormais le Département 
cantonal compétent qui approuve les règlements communaux. 

L’article 45, al. 2 sera complété de manière à permettre la facturation aux usagers des frais 
d’aménagement des infrastructures portuaires, et pas uniquement des frais d’entretien. 

L’article 47 sera abrogé car ses dispositions seront reprises dans le nouvel article 45a. 

Par ailleurs, un toilettage des articles 4 al. 3 ainsi que 50 est prévu, afin d’adapter leur 
formulation à l’évolution du droit cantonal. 

3. Bases de calcul 

3.1. Places d’hivernage 

3.1.1. Charges 

La tarification proposée permettra de couvrir les frais d’amortissement de la place d’hivernage 
réalisée en 2018, dont l’amortissement est prévu sur une période de 30 ans. Elle couvrira en 
outre les frais d’entretien et les charges d’intérêts résultant de l’emprunt contracté par la Ville 
pour financer cet investissement. Il est rappelé, à cet égard, que les charges résultant de 
l’investissement (intérêt + amortissement + entretien) pour la place d’hivernage Thièle-Mujon 
s’élèvent à CHF 35'700.- par année, dont CHF 19'200.- d’amortissement (cf. préavis PR 
18.05PR, accepté par le Conseil communal le 7 juin 2018).  

A cela il convient d’ajouter des dépenses de personnel, soit une part de l’emploi du garde-
port (environ 0.05 ETP, soit env. CHF 5'000.- par année), ainsi que les frais d’entretien de la 
zone d’hivernage gendarmerie (env. CHF 3'000.- par année). 

Au total, les charges liées à l’hivernage peuvent donc être estimées à CHF 43'700.-. 

3.1.2. Recettes 

Sur la base des tarifs projetés, des bateaux actuellement hivernés et de la répartition actuelle 
des places entre Yverdonnois.es et non-Yverdonnois.es, les recettes issues de la taxe 
d’hivernage pourraient atteindre annuellement jusqu’à CHF 45'075.-. Il faut noter toutefois 
que ce montant dépendra de la dimension effective des bateaux hivernés et du domicile 
effectif des usagers. 

3.1.3. Analyse des écarts 

Les charges liées aux zones d’hivernage pourront être intégralement couvertes par les taxes 
facturées aux usagers, ce qui est équitable puisque les usagers sont les seuls à bénéficier 
des zones d’hivernage. 

Une part du domaine public étant mise à disposition des usagers, la taxe doit également 
rémunérer cet avantage, d’où un total des recettes légérement supérieur au total des charges.  
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3.2. Places d’amarrage et d’entreposage à terre 

3.2.1. Charges 

Pour 2022, les charges, hors zones d’hivernage sont estimées sur la base du budget à CHF 
203'780.- 1. 

A titre comparatif, les charges des précédentes années étaient les suivantes : 

 2021 : Les charges se sont élevées à CHF 174’039.- ; 
 2020 : Les charges se sont élevées à CHF 161'360.- ; 
 2019 : Les charges se sont élevées à CHF 158'012.- ; 
 2018 : Les charges se sont élevées à CHF 162'283.- ; 
 2017 : Les charges se sont élevées à CHF 130'628.- ; 
 2016 : Les charges se sont élevées à CHF 157'023.-. 

A noter que les comptes ne distinguent pas les charges liées aux places d’amarrage et les 
charges liées aux places d’hivernage, mais intègrent les deux dans des charges générales de 
ports. Toutefois, les anciennes zones d’hivernage, avant les travaux intervenus en 2018, 
présentaient des coûts d’entretien très faibles et étaient depuis longtemps amorties. La prise 
en compte des charges des places d’hivernage dans les charges des places d’amarrage ne 
biaise donc pas fondamentalement la comparaison des valeurs. 

3.2.2. Recettes  

Sur la base des tarifs maximaux proposés, l’estimation des recettes s’élève à CHF  
140'000.-, celle-ci dépendant évidemment du domicile des titulaires d’amarrage, de la 
dimension des bateaux, ainsi que des tarifs in fine adoptés par la Municipalité. 

A titre comparatif, les recettes des précédentes années étaient les suivantes :  

 2021 : les recettes s’élevaient à CHF 66’999.- (CHF 86’859 – CHF 19'860.- pour les 
taxes d’hivernage) ; 

 2020 : les recettes s’élevaient à CHF 66'049.- (CHF 86'299 – CHF 20'250.- pour les 
taxes d’hivernage) ; 

 2019 : les recettes s’élevaient à.- CHF 62'589.- (CHF 82'689 – CHF 20’100.- pour les 
taxes d’hivernage) ; 

 2018 : les recettes s’élevaient à CHF 67'444.- (CHF 85'579 – CHF 18’135 pour les 
taxes d’hivernage) ; 

 2017 : les recettes s’élevaient à CHF 68'220.- (CHF 85'171 – CHF 16’971 pour les 
taxes d’hivernage) ; 

 2016 : les recettes s’élevaient à CHF 69'670.- (CHF 90'370 – CHF 20’700.- pour les 
taxes d’hivernage). 

3.2.3. Analyse des écarts 

Les tarifs proposés permettront de couvrir une part significative des frais que la gestion et 
l’entretien des amarrages (et entreposages à terre) et de la navigation font peser chaque 
année sur la Commune. Ils constitueront en outre la contrepartie de l’avantage que procure 
l’occupation privative d’une dépendance du domaine public pour le usager.  

1 Comptes 3011.00.348 à 3162.00.348 du budget 2022, auxquels sont retranchés CHF 5'000.- pour la part d’emploi 
du garde-port affectée à la gestion des zones d’hivernage, CHF 3'000.- pour l’entretien de la zone d’hivernage 
gendarmerie et CHF 5'000.- pour la zone d’hivernage Thièle-Mujon. Les chiffres sont supérieurs de CHF 40'000.- 
par rapport à 2020 en raison des travaux d’étude pour la remise en état du port des Iris devisés à CHF 40'000.- (1ère

étape).  
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Le différentiel constaté entre les charges et les recettes attendues correspond à la part des 
coûts qui resteront financés par l’impôt, c’est-à-dire les coûts qui bénéficient à l’ensemble de 
la collectivité et qui ne peuvent donc pas être mis à la charge des titulaires de concession 
(ex : esthétique générale des ports, sécurité publique, dragage et faucardage des voies 
navigables). 

Selon les projections établies, jusqu’à 80 % des charges liées aux amarrages et à la 
navigation pourront être financées directement par les usagers. Jusqu’à présent, ce n’était 
même pas la moitié. Le taux de couverture précis dépendra toutefois du coût total des travaux 
nécessaires à la remise en état du Port des Iris pour le renouvellement de la concession 
cantonale. Le coût global ne peut encore être estimé précisément puisque plusieurs variantes 
sont à l’étude. Un montant de CHF 40'000.- a toutefois déjà été budgété en 2022.  

3.3. Fourrière 

Le Règlement de ports de la Ville d’Yverdon-les-Bains permet le placement en fourrière 
d’embarcations dans diverses circonstances, aux frais du détenteur. 

En effet, l’enlèvement d’un bateau nécessite un travail conséquent et impose l’utilisation 
d’installations particulières pour l’émerger et le transporter jusqu’à la fourrière communale 
(utilisation d’un transporteur avec une remorque, emploi éventuel d’une grue). Il est ainsi fait 
appel à un tiers pour procéder au déplacement des bateaux en fourrière. En moyenne, pour 
un petit bateau de pêche, 3 personnes doivent être présentes pendant environ 2 heures. Si 
le bateau est plus grand, cela peut prendre encore davantage de temps et de ressources 
humaines. 

Ainsi, le déplacement en 2018 de deux barques d’un port d’Yverdon-les-Bains à la fourrière 
communale a été facturé à la Ville d’Yverdon-les-Bains CHF 1'077.10, soit CHF 538.55.par 
embarcation. Dans la mesure où il s’agissait dans ce cas de bateaux de petite taille, il est 
légitime de fixer un coût moyen de déplacement en fourrière à un niveau plus élevé, de l’ordre 
de CHF 600.-/bateau. C’est pourquoi le forfait maximal prévu pour le déplacement d’un 
bateau en fourrière a été fixé à ce montant. 

En outre, il est prévu de prélever un émolument administratif d’un montant maximal de CHF 
60.- pour couvrir les frais résultant des tâches administratives liées à l’entrée en fourrière 
(enregistrement du bateau, prise de contact avec le détenteur). Un émolument administratif 
de CHF 60.- sera de même prélevé lors de la sortie de la fourrière pour compenser le coût 
des tâches administratives en résultant (accueil du détenteur, contrôle du détenteur). 

Enfin, les coûts induits par l’entretien, l’amortissement et la surveillance de la fourrière 
(notamment protection contre les dommages météorologiques), ainsi que la contrepartie 
versée pour l’occupation d’une dépendance du patrimoine communal justifient qu’un 
montant maximal de CHF 60.- soit facturé chaque semaine pour un bateau détenu en 
fourrière. 

Jusqu’à présent, l’enlèvement ou la détention en fourrière d’embarcations n’a pas été 
facturé ; ni le budget communal, ni les comptes n’indiquent dès lors de charges ou de recettes 
pour cette tâche. 

3.4 Comparatif avec les ports situés à proximité 

A titre liminaire, il faut noter que la méthode de fixation des prix diverge selon les communes 
auprès desquelles un comparatif a été effectué. Certaines d’entre elles facturent au mètre 
carré, d’autres selon la largeur ou la longueur de l’embarcation. Il a donc fallu se baser sur les 
modèles de bateaux les plus courants dans les ports pour effectuer cette comparaison. Les 
données récoltées de cette manière sont par conséquent pertinentes dans la majorité des 
cas. 
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Le tableau comparatif (cf. Annexe 4) montre que les tarifs maximaux prévus pour les 
amarrages dans les ports de la Ville restent dans l’ensemble en deçà des tarifs des ports 
environnants. Si l’on y additionne le coût de l’hivernage, souvent gratuit dans les ports 
comparés, l’écart se réduit.  

L’écart restant s’explique principalement par le fait que le matériel d’amarrage est propriété 
des concessionnaires pour les ports yverdonnois qui en assument donc les charges et le 
renouvellement. Dans les ports auprès desquels un comparatif a été effectué, le matériel est 
propriété des communes et les charges sont donc incluses dans les tarifs.  

Certaines communes facturent en outre un droit de boucle. Il s’agit d’un montant pouvant 
s’élever à plusieurs milliers de francs facturé au locataire de la place afin de financer les 
installations (allant de CHF 1'000.- à CHF 21'400.- à Grandson). Le droit de boucle est 
remboursé à la résiliation du contrat et sert potentiellement de caution pour la commune. Il 
s’agit d’une recette unique, à moins que l’amarrage ne soit supprimé ou le port sous-occupé. 
Le tableau ne répertorie pas ces droits que ne connaît pas Yverdon-les-Bains, ce qui peut 
renforcer l’attractivité de notre port. 

4. Rappel des infrastructures communales des ports 

Pour rappel, les infrastructures de port propriété de la Ville d’Yverdon-les-Bains sont : 
- un ponton mis à disposition de la LNM (société de navigation) ; 
- un ponton mis à disposition de la faucardeuse ; 
- un grand ponton visiteurs, limité à 3 heures ; 
- quatre petits pontons visiteurs, limités à 4 jours, moyennant une taxe par nuitée ; 
- une zone d’hivernage en enrobé pouvant accueillir 115 bateaux ; 
- une zone d’hivernage pouvant accueillir 13 bateaux ; 
- 64 radiers de mises à l’eau ; 
- une fourrière, également utilisée pour les véhicules automobiles. 

Les autres pontons et amarrages, soit ceux qui font l’objet des concessions, sont en règle 
générale propriété des concessionnaires. 
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Vu ce qui précède, nous avons l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, Mesdames 
les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de sa Commission, et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

DECIDE

Article 1: Le règlement de ports de la Ville d’Yverdon-les-Bains est modifié selon le 
texte figurant en Annexe 2.  

Article 2: L’approbation cantonale est réservée. 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic : Le secrétaire : 

P. Dessemontet F. Zürcher 

Annexes : (1) Règlement de ports de la Commune d’Yverdon-les-Bains du 1er juillet 2005 et    
Tarif des amarrages, approuvés par le Conseil d’Etat le 26 octobre 2005 (en vigueur 
à ce jour) 
(2) Modifications proposées du Règlement de ports de la Commune d’Yverdon-les-
Bains 
(3) Courrier du surveillant des prix du 23 septembre 2019  
(4) Tableau comparatif des ports environnants 

Délégué de la Municipalité : M. Christian Weiler, municipal en charge de la sécurité publique 
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Annexe 2 

Actuel Nouveau Commentaire 

Règlement de ports de la Commune d’Yverdon-les-Bains 

Art. 1 à 3 Inchangés Inchangés, pas reproduits

Art. 4 Compétences
Dans les limites de l’acte de concession, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion du port 
sont de la compétence de la Municipalité ou du 
service communal désigné par elle ; ci-après 
autorité portuaire. 
La Municipalité peut édicter des prescriptions 
d’application ainsi qu’un tarif de location soumis à 
l’approbation du Conseil d’Etat.  

Dans les limites de l’acte de concession, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion du port 
sont de la compétence de la Municipalité ou du 
service communal désigné par elle ; ci-après 
autorité portuaire. 
La Municipalité peut édicter des prescriptions 
d’application, ainsi qu’un tarif de location 
soumis à l’approbation du Département.

Art. 5 à 44 Inchangés

Art. 45.- Définition des taxes Art. 45.- Définition des taxes 

lge
Zone de texte
PR23.02PR_Annexe2



Annexe 2 

Le bénéficiaire d’une autorisation de la 
Municipalité au sens de l’art. 6 du présent 
règlement est astreint au paiement d’une taxe 
annuelle, selon tarif établi par la Municipalité et 
approuvé par le Conseil d’Etat. 

Le tarif est établi de manière à couvrir les charges 
assumées par la Commune pour l’entretien et la 
gestion des amarrages, notamment les opérations 
de désensablement des ports et cours d’eau 
nécessaires à l’accessibilité des embarcations des 
titulaires d’autorisations d’amarrage et, cas 
échéant, la location et l’entretien des pontons et 
aménagements mis à disposition par la Commune. 

Le bénéficiaire d’une autorisation de la 
Municipalité au sens de l’art. 6 du présent 
règlement est astreint au paiement d’une taxe 
annuelle, selon tarif établi par la Municipalité. 

Le tarif est établi de manière à couvrir les 
charges assumées par la Commune pour 
l’entretien et la gestion des amarrages, 
notamment les opérations de désensablement 
des ports et cours d’eau nécessaires à 
l’accessibilité des embarcations des titulaires 
d’autorisations d’amarrage et, cas échéant, 
l’aménagement et l’entretien des infrastructures 
portuaires mises à disposition par la Commune 
tels que pontons et zones d’hivernage. 

Al. 1 : La mention de 
l’approbation par le Conseil 
d’Etat est erronée, car c’est le 
Département concerné qui est 
désormais compétent. La 
précision est par ailleurs inutile et 
est dès lors supprimée.  

Al. 2 La fin du paragraphe relatif 
aux coûts pris en compte pour la 
détermination du tarif est 
complété afin d’y intégrer les frais 
d’aménagement des 
infrastructures et non uniquement 
les frais d’entretien.  

Art. 45a.- Taxes et émoluments, maxima Nouveau

1La Municipalité veille à respecter les maxima 
suivants lorsqu’elle fixe le tarif applicable : 

a) Amarrage, radier et entreposage à terre 

 Port des Iris, par année : 
Amarrage : CHF 50.-/m de bateau entamé 

 Canal oriental, par année : 
Amarrage : CHF 180.- 
Radier : CHF 220.- 
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 Thièle, par année : 
Amarrage : CHF 40.-/m de bateau entamé 
Amarrage 44b : CHF 220.- 
Amarrage 60 : CHF 600.- 
Radier : CHF 250.- 
Radier 49 : CHF 600.- 

 Entreposage à terre, par année :  
CHF 40.-/m de bateau entamé 

 Place visiteur, par nuitée :  
CHF 20.- 

b) Hivernage 

 Thièle-Mujon, par année : 
CHF 35.-/m de bateau entamé 

 Thièle zone gendarmerie, par année : 
CHF 270.- 

c) Autres taxes et émoluments 

 Déplacement d’un bateau en fourrière :  
CHF 600.- 
 Garde en fourrière, par semaine :  
CHF 60.- 
 Entrée ou sortie en fourrière :  
CHF 60.- 

2Les tarifs d’amarrage et d’hivernage sont 
doublés pour les titulaires d’une autorisation non 
domiciliés sur le territoire de la Commune.  
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3La taxe sur la valeur ajoutée est perçue en sus. 

Art. 46.- Facturation et perception Art. 46.- Facturation et perception Inchangé, pas reproduit

Art. 47.- Majoration des taxes Art. 47.- Majoration des taxes 

Sont astreints à une taxe de location simple (tarif 
A) :  

- les propriétaires d’embarcation domiciliés 
sur le territoire de la Commune 

Sont astreints à une taxe de location majorée (tarif 
B) : 

- les autres propriétaires 

Abrogé Intégré au nouvel article 45a 

Art. 48 à 49 
Inchangé

Inchangés

Art. 50.- Recours Art. 50.- Recours
Les décisions de la Municipalité sont susceptibles 
de recours auprès du Tribunal administratif, celles 
de l’autorité portuaire à la Municipalité. 
Sont exceptés les recours en matière de taxes qui 
sont réglés par la loi sur les impôts communaux. 
La compétence des tribunaux est, au surplus, 
réservée.  

1 Les décisions prises par l’autorité portuaire
sont susceptibles d’un recours administratif à la 
Municipalité en application de la loi du 28 février 
1956 sur les communes (LC ; BLV 175.11).  

2 Les décisions prises en application du présent 
règlement et portant sur des taxes ou des 
émoluments sont susceptibles d’un recours 
administratif à la Commission communale de 
recours en matière d’impôts conformément à la 
loi du 5 décembre 1956 sur les impôts 
communaux (LICom ; BLV 650.11). Le recours 
s’exerce par écrit dans les 30 jours dès la 
notification de la décision attaquée.  

Le Tribunal administratif 
n’existant plus, les voies de 
recours sont adaptées et 
précisées conformément à la 
législation actuelle. 
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3 Les décisions de la Municipalité peuvent faire 
l’objet d’un recours de droit administratif devant 
la Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal dans les 30 jours dès la 
notification de la décision attaquée, 
conformément à la loi du 28 octobre 2008 sur la 
procédure administrative (LPA-VD ; BLV 173.36).

Art. 51 Inchangé
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  Annexe 4 

 

 Comparaison des tarifs portuaires Yverdon-les-Bains / Grandson / Yvonand / Concise (prix en CHF hors taxe) 
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